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(54)  Cintre  modelable  et  récupérable 

(57)  Elle  comporte  une  tôle  métallique  (1  )  rectangu- 
laire,  allongée,  comme  une  bande,  ayant  une  grosseur 
susceptible  de  se  cambrer,  et  une  largeur  adaptée  à 
l'étendue  de  l'intrados  à  soutenir,  à  laquelle  sont  solidai- 
res,  une  pluralité  de  membres  modeleurs  (2),  équidis- 
tants,  alignés,  chacun  d'eux  étant  relié  au  membre  an- 
térieur  et  postérieur  de  la  série  par  des  éléments  ten- 
deurs,  constitués  par  des  barres  (3)  susceptibles  de  ro- 
tation  avec  deux  portions  d'extrémité  (3b,  3c),  respecti- 
vement  filetées  à  droite  et  à  gauche,  à  l'une  et  l'autre 
des  extrémités,  qui  restent  fixées  en  les  vissant  à  l'inté- 
rieur  de  pièces  (4,  5)  libres  en  rotation  autour  d'un  axe 
transversal  à  la  tôle,  agencés  dans  lesdits  membres  mo- 
deleurs.  L'ensemble  desdits  membres  modeleurs  (2)  et 
éléments  tendeurs  (3)  détermine  une  structure  articulée 
susceptible  de  fournir,  par  variation  de  l'angle  relatif  des- 
dits  membres  modeleurs  (2),  à  la  demande  d'une  cer- 
taine  rotation  de  ces  éléments  tendeurs  (3),  un  effort  de 
modelage  à  la  tôle  (1  ),  en  rapprochant  son  profil  jusqu'à 
l'accommoder  au  contour  ou  cambrure  de  l'intrados  ou 
plan  de  soutènement  à  façonner. 5  
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Description 

Champ  de  l'invention 

L'objet  de  la  présente  invention  concerne  un  cintre 
susceptible  d'adaptation  à  des  profilés  très  divers  d'un 
intrados  ou  plan  de  soutènement,  c'est-à-dire  essentiel- 
lement  universel,  pour  son  application  dans  tout  type  de 
travaux  de  génie  civil  qui  aurait  besoin  de  tout  type  de 
silhouette  et  doté  d'un  système  de  réglage  très  simple 
et  commode  à  manier.  Le  cintre  qui  est  proposé  est  de 
plus  récupérable  afin  de  le  réutiliser  ultérieure,  pour 
construire  des  arcs,  des  voûtes  et  d'autres  profilés  as- 
similés  ou  contours  divers,  aussi  bien  en  sens  horizontal 
qu'en  sens  vertical. 

Préambule  de  l'invention 

Les  cintres  connus  jusqu'à  présent  consistent,  en 
général,  en  des  charpentes  provisoires  en  bois  ou  mé- 
talliques  sur  lesquelles  on  construit  les  arcs  et  les  voûtes 
durant  la  construction,  présentant  une  couche  d'extra- 
dos  sur  laquelle  s'appuie  l'intrados  de  la  structure  cour- 
bée  durant  la  phase  de  construction  ou  de  restauration. 

On  connaît  par  le  brevet  EP-A-0404802  une  struc- 
ture  constituée  par  un  cintre  pour  construire  des  arcs  et 
des  voûtes  ou  ferme  réutilisable,  à  montage  variable  ap- 
te  pour  être  employée  comme  structure  mobile  ou  fixe, 
notamment  pour  la  mise  en  oeuvre  d'arcs  de  maçonne- 
rie  et  de  béton  et  pour  des  applications  de  restauration 
comprenant  une  succession  d'éléments  modulaires  de 
barre  plats  ayant  la  forme  de  "Y",  articulés  à  un  élément 
de  formation  en  lame  s'adaptant  à  l'intrados,  dont  les 
éléments  en  "Y"  sont  reliés  entre  eux  par  les  noeuds 
supérieurs  à  des  assises  de  support  en  équerre  et  arti- 
culés  à  la  partie  inférieure  par  des  barres  ayant  une  ex- 
trémité  accrochée  en  pivotement  comme  charnière  (voir 
figure  17)  et  avec  une  portion  longitudinale  destinée  à 
être  accrochée  dans  une  glissière  d'un  élément  en  "Y" 
contigu. 

Ladite  ferme  est  essentiellement  prévue  pour 
s'adapter  à  un  profilé  d'un  arc  ou  voûte,  et  une  fois  en 
position  fixer  lesdites  glissières  en  rendant  la  structure 
rigide. 

L'ajustage  ou  réglage  au  chantier  de  la  ferme  du 
brevet  EP-A-0404802  est  compliqué  car  il  exige  que  l'on 
libère  (en  dévissant  des  écrous),  déplace  et  revisse  les- 
dites  barres  coulissantes.  De  plus,  cette  structure  est 
très  complexe  car  elle  comporte  de  nombreux  noeuds 
d'articulation  et  un  grand  nombre  de  pièces,  et  pour  la 
raidir  il  faut  intervenir  sur  un  grand  nombre  d'éléments 
de  fixation  (écrous)  à  manipulation  délicate,  notamment 
au  chantier  et  par  des  ouvriers  non  spécialisés.  De  plus, 
en  général  il  n'est  pas  faisable  de  raidir  la  structure,  et 
la  conformation  d'un  certain  profil  avant  son  montage 
au  chantier,  car  les  réglages  éventuels  ultérieurs  sont 
compliqués,  ce  qui  limite  en  forte  mesure  ses  presta- 
tions. 

Le  cintre  selon  cette  invention  propose  une  structu- 
re  ayant  des  composants  et  un  montage  beaucoup  plus 
simple  et  commode,  susceptible  de  s'adapter  à  n'impor- 
te  quel  profilé  d'arc,  de  voûte  ou  de  pont  et  également 

s  applicable  à  des  parements  verticaux  (jardins,  bordu- 
res,  etc.)  qui  est  principalement  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  suite  de  membres  susceptibles  d'agir  en 
modelant  à  volonté  une  tôle  à  laquelle  sont  solidaires 
constitutifs  du  plan  d'intrados  ou  délimiteur  de  coffrage 

10  et  obligeant  ladite  tôle  à  adopter  n'importe  quelle  sil- 
houette  désirée.  Ainsi,  le  cintre  selon  cette  invention 
peut  se  configurer  avant  son  installation  au  chantier 
avec  une  adaptation  parfaite  ou  bien  être  modelé  au 
profilé  de  l'intrados  ou  plan  à  soutenir  et  ce  avec  des 

15  coûts  de  fabrication  et  d'installation  très  abordables,  en 
accroissant  le  rendement,  la  versatilité  et  la  sûreté  de 
travail.  Par  ailleurs,  il  faut  remarquer  que  les  moyens  de 
réglage  pour  régler  le  profilé  de  ladite  tôle  à  une  certaine 
silhouette  sont  faciles  à  manier,  pouvant  être  manipulés 

20  pratiquement  sans  outils  et,  notamment,  sans  qu'il  ne 
faille  de  personnel  spécialisé. 

Brève  description  de  l'invention 

25  Comme  détaille  la  revendication  1,  le  cintre  selon 
l'invention  comprend  une  tôle  métallique  rectangulaire, 
allongée,  comme  une  bande,  à  grosseur  susceptible  de 
se  cambrer  et  une  largeur  adaptée  à  l'étendue  de  l'in- 
trados  ou  plan  à  soutenir,  à  laquelle  sont  fermement  re- 

30  Nés,  en  diverses  zones  transversales  de  cette  tôle,  une 
pluralité  de  membres  rigides,  modeleurs,  chacun  étant 
relié  au  membre  antérieur  et  postérieur  de  la  série  par 
des  éléments  tendeurs  correspondants,  co-alignés 
avec  le  développement  longitudinal  de  la  tôle.  Ainsi, 

35  l'ensemble  de  ces  membres  modeleurs  et  éléments  ten- 
deurs  donne  lieu  à  une  structure  articulée  dans  laquelle 
en  variant  l'angle  relatif  de  ces  membres  modeleurs,  par 
l'application  d'une  certaine  rotation  à  ces  éléments  ten- 
deurs,  on  fournit  un  effort  de  modelage  de  la  tôle,  en 

40  rapprochant  son  profilé  jusqu'à  l'accommoder  avec  le 
contour,  silhouette  ou  cambrure  de  l'intrados  ou  plan  de 
soutènement  à  façonner. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  seront  bien  compris  dans  la  description  suivante. 

45 
Description  détaillée  d'une  mise  en  oeuvre  préférée 

Afin  de  rendre  plus  facile  l'explication  suivante, 
deux  feuilles  de  dessins  sont  annexées  à  la  présente 

50  description  dans  lesquelles  on  a  représenté  un  cas  pra- 
tique  de  mise  en  oeuvre  de  l'appareil  préconisé,  qui 
n'est  cité  qu'à  titre  d'exemple  non  limitatif  de  la  portée 
de  cette  invention. 

Dans  ces  dessins: 
55  La  figure  1  illustre  une  vue  en  perspective  d'un  cin- 

tre  modelable,  construit  selon  l'invention,  en  appréciant 
les  possibilités  pratiquement  illimitées  qu'elle  offre  de 
construire  au  moyen  de  celle-ci,  n'importe  quel  profil 

2 
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d'appui  pour  un  arc,  une  voûte  ou  un  autre  plan  délimi- 
tant  une  construction. 

La  figure  2  correspond  à  un  détail  élargi  montrant 
un  secteur  dudit  cintre  en  élévation  latérale,  qui  montre 
l'interrelation  entre  deux  membres  modeleurs,  ferme- 
ment  fixés  à  une  tôle,  par  des  barres  tendeuses. 

La  figure  3  est  une  section  réalisée  à  travers  le  plan 
de  coupe  III  -  III  de  la  figure  2.  On  a  montré  à  cette  figure 
l'union  d'un  étai  de  soutènement  à  un  des  membres  mo- 
deleurs,  légèrement  modifié,  pour  y  fixer  une  fourchette. 

Dans  la  figure  4  on  a  illustré,  schématiquement,  un 
possible  exemple  de  montage  du  cintre  préconisé  pour 
soutenir  un  arc  durant  sa  construction  ou  restauration. 

Finalement  les  figures  5  et  6  illustrent  un  système 
alternatif  pour  le  raccordement  longitudinal  de  deux  cin- 
tres  avec  le  but  de  couvrir  une  plus  vaste  étendue  d'arc. 

Conformément  à  ces  figures,  le  cintre  construit  se- 
lon  les  principes  de  cette  invention  comporte  une  tôle 
métallique  (1)  rectangulaire,  allongée,  comme  une  ban- 
de,  par  exemple  en  acier  inoxydable,  ayant  une  gros- 
seur  susceptible  de  se  cambrer  (valeurs  de  1  ,5  mm  à  2 
mm  pour  la  plupart  des  applications  courantes),  et  lar- 
geur  adaptée  à  l'étendue  de  l'intrados  ou  plan  à  soutenir, 
à  laquelle  sont  fermement  reliés,  en  diverses  zones 
transversales  de  ladite  tôle  (1),  une  pluralité  de  mem- 
bres  modeleurs  (2),  perpendiculaires  à  sa  surface  infé- 
rieure,  chacun  d'eux  étant  relié  au  membre  antérieur  et 
postérieur  de  la  série  par  des  éléments  tendeurs  cor- 
respondants,  co-alignés  au  développement  longitudinal 
de  la  tôle,  constitués  par  des  barres  (3)  ayant  une  por- 
tion  centrale  (3a)  qui  comporte  des  moyens  pour  leur 
manipulation  en  rotation  (par  exemple  une  configuration 
polygonale  affectant  cette  portion  centrale  (3a),  suscep- 
tible  d'accouplement  avec  une  clé  et  avantageusement 
munie  d'orifices  (6)  transversaux,  traversant  pour 
l'agencement  à  travers  eux  de  tiges  pour  rendre  sa  ro- 
tation  plus  aisé)  et  deux  portions  d'extrémité  (3b,  3c)  fi- 
letées  respectivement  à  droite  et  à  gauche  à  l'une  ou 
l'autre  des  extrémités  qui  restent  fixées  en  les  vissant  à 
l'intérieur  de  pièces  (4,  5)  libres  en  rotation  autour  d'un 
axe  transversal  à  la  tôle,  tel  que  l'on  voit  dans  la  figure 
3.  Lesdites  pièces  (4,  5),  avantageusement  cylindriques 
sont  pourvues  d'un  alésage  diamétral  (4a,  5a)  fileté  à 
l'intérieur  pour  y  recevoir  fixées  en  les  vissant  lesdites 
extrémités  (3a,  3b)  de  deux  barres  consécutives  ten- 
deuses,  pour  chaque  membre  modeleur  (2),  tout  cela 
conformément  aux  dessins  des  figures  1  et  2. 

Dans  la  figure  1,  on  voit  que  l'ensemble  desdits 
membres  modeleurs  (2)  et  éléments  tendeurs  (3)  cons- 
tituent  une  structure  articulée,  ayant  tous  ses  éléments 
dûment  reliés  avec  raideur.  Cela  fait  possible  d'entraî- 
ner,  par  variation  de  l'angle  relatif  de  ces  membres  mo- 
deleurs  (2),  lorsqu'on  rapproche  ou  éloigne  les  parties 
de  ceux-ci  reliées  entre  elles  par  les  éléments  tendeurs 
(3)  (en  faisant  tourner  ces  éléments  dans  un  sens  ou  un 
autre)  un  effort  de  modelage  à  la  tôle  (1),  en  façonnant 
ou  en  modelant  son  profilé  jusqu'à  l'accommoder  à  la 
silhouette  ou  cambrure  d'un  intrados  ou  plan  de  soutè- 

nement  à  façonner. 
Tel  que  l'on  voit  dans  la  figure  1  ,  les  membres  mo- 

deleurs  (2)  sont  agencés  équidistants  et  alignés,  cen- 
trés  le  long  de  la  surface  inférieure  de  ladite  tôle  (1)  à 

s  laquelle  ils  sont  fermement  reliés  de  façon  perpendicu- 
laire. 

Dans  la  mise  en  oeuvre  de  l'exemple  des  dessins 
(voir  notamment  les  figures  2  et  3)  les  membres  mode- 
leurs  (2)  ont  été  obtenus  en  pliant  une  tôle  métallique 

10  qui  façonne  une  partie  inférieure  en  "U"  (2a)  entre  les 
branches  de  laquelle  sont  montés  en  rotation,  entre  des 
orifices  appropriés  se  faisant  face,  lesdites  pièces  (4,  5) 
tournantes,  cylindriques,  placés  à  deux  niveaux  diffé- 
renciés.  Une  de  ces  pièces  (4)  possède  des  têtes  (4b) 

15  qui  dépassent  à  travers  ces  orifices  et  sont  rivetées  à 
l'extérieur  sur  la  tôle,  tandis  que  la  deuxième  pièce  (5) 
reste  simplement  retenue  en  libre  rotation  entre  les  deux 
bras  de  la  portion  en  "U"  (2a),  pour  simplifier  la  cons- 
truction.  Comme  montre  la  figure  3,  les  bras  de  ce  "U" 

20  sont  prolongés  en  deux  branches  (7,  8)  divergentes, 
ayant  une  inclinaison  plus  ou  moins  grande  selon  la  lar- 
geur  de  la  tôle  (1),  dont  les  branches  se  terminent  de 
pattes  (7a,  8a),  coudées,  qui  sont  fermement  reliées  à 
la  surface  inférieure  de  cette  tôle  (1  ),  avantageusement 

25  dans  une  zone  à  proximité  de  son  bord,  de  sorte  que 
ces  pattes  sont  agencées  transversalement  au  dévelop- 
pement  longitudinal  de  la  tôle  (1),  pour  dûment  l'affecter, 
lorsque  les  membres  (2)  sont  sollicités  en  inclinaison. 

Afin  de  rendre  la  liaison  des  membres  modeleurs 
30  (2)  à  la  tôle  (1),  lesdites  pattes  (7a,  8a)  présentent  une 

protubérance  pour  leur  liaison  à  la  surface  inférieure  de 
la  tôle  (1  ),  par  soudure  par  résistance. 

Par  ailleurs  et  afin  d'accroître  la  force  des  membres 
modeleurs,  on  a  prévu  des  nervures  raidissantes  à  ces 

35  branches  divergentes  (7,  8),  obtenus  dans  une  mise  en 
oeuvre  préférée  par  emboutissage  (9)  vers  l'intérieur  qui 
s'étend  vers  lesdites  pattes  (7a,  8a),  en  y  donnant  lieu 
à  des  gradins  latéraux,  aux  deux  côtés  de  cet  embou- 
tissage,  qui  forment  des  fentes  (10)  par  rapport  au  plan 

40  de  la  tôle  (1  ).  Les  fentes  (10)  peuvent  agir  comme  des 
éléments  auxiliaires  pour  le  cas  d'un  raccordement  lon- 
gitudinal  éventuel  de  deux  de  ces  cintres,  dans  ce  cas 
les  bords  d'une  des  tôles  d'un  des  cintres  emboîterait 
dans  les  fentes  (10)  d'extrémité  de  l'autre  tôle  (1)  du 

45  deuxième  cintre. 
Dans  la  figure  4  on  montre  un  cintre  construit  selon 

ce  qui  a  été  exposé  auparavant,  généralement  indiqué 
par  le  numéro  (11)  et  qui  soutient  un  arc  (13),  soutenu 
sur  des  étais  latéraux  (12). 

50  Dans  une  réalisation  améliorée  de  l'invention  les 
branches  de  la  partie  (2a)  en  "U",  comportent  (figure  3) 
des  orifices  (14),  directement  en  face,  pour  l'accouple- 
ment,  par  des  vis  de  fixation  (20)  d'une  fourchette  (15) 
qui  s'étend  en  une  tige  (1  6)  susceptible  d'union  à  un  étai 

55  d'appui  du  cintre. 
Aux  figures  5  et  6,  on  a  prévu  des  fourchettes  (17) 

susceptibles  d'entourer  deux  membres  modeleurs  (2), 
face  à  face  et  bout  à  bout,  pour  le  raccordement  longi- 

3 
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tudinal  de  deux  cintres,  dont  les  membres  modeleurs 
restent  fixés  par  leur  portion  de  base  au  moyen  de  col- 
liers  (18)  avec  de  vis  de  fixation  (19)  passant  entre  les 
pattes  (7,  9)  de  chaque  membre  (2). 

Revendications 

1.  Cintre  modelable  et  récupérable,  du  type  compre- 
nant  un  élément  laminaire  prévu  pour  être  adossé  10 
à  l'intrados  ou  plan  de  coffrage  à  façonner  et  une 
structure  articulée  de  support  ,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  élément  laminaire  est  constitué  par  une 
tôle  métallique  (1)  rectangulaire,  allongée,  comme 
une  bande,  ayant  une  grosseur  susceptible  de  se  15 
cambrer,  et  une  largeur  adaptée  à  l'étendue  de  l'in- 
trados  où  plan  à  soutenir,  à  laquelle  sont  fermement 
reliés,  en  diverses  zones  transversales  de  ladite  tô- 
le,  aux  moins  une  pluralité  de  membres  modeleurs 
(2)  ,  alignés,  chacun  d'eux  étant  relié  au  membre  an-  20 
térieur  et  postérieur  de  la  série  par  des  éléments 
tendeurs  correspondants,  co-alignés  avec  le  déve- 
loppement  longitudinal  de  la  tôle,  constitués  par  des 
barres  (3)  ayant  une  portion  centrale  (3a)  qui  com- 
porte  des  moyens  pour  leur  manipulation  en  rota-  25 
tion  et  deux  portions  d'extrémité  (3b,  3c),  respecti- 
vement  filetées  à  droite  et  à  gauche,  à  l'une  et 
l'autre  des  extrémités,  qui  restent  fixées  en  les  vis- 
sant  à  l'intérieur  de  pièces  (4,  5)  libres  en  rotation 
autour  d'un  axe  transversal  à  la  tôle,  lesdites  pièces  30 
(4,  5)  étant  munies  d'un  alésage  diamétral  (4a,  5a) 
et  filetées  à  l'intérieur  pour  y  recevoir  lesdites  extré- 
mités  (3a,  3b)  de  deux  barres  consécutives  tendeu- 
ses  pour  chaque  membre  modeleur  (2)  en  détermi- 
nant  l'ensemble  desdits  membres  modeleurs  (2)  et  35 
éléments  tendeurs  (3)  une  structure  articulée  sus- 
ceptible  de  fournir,  par  variation  de  l'angle  relatif 
desdits  membres  modeleurs  (2),  à  la  demande 
d'une  certaine  rotation  de  ces  éléments  tendeurs 
(3)  ,  un  effort  de  modelage  à  la  tôle  (1),  en  rappro-  40 
chant  son  profil  jusqu'à  l'accommoder  au  contour 
ou  cambrure  de  l'intrados  ou  plan  de  soutènement 
à  façonner. 

2.  Cintre,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  45 
que  lesdits  moyens  pour  la  manipulation  en  rotation 
des  barres  (3)  constituant  les  éléments  tendeurs, 
comprennent  un  façonnage  polygonal  affectant  une 
portion  centrale  (3a)  desdites  barres,  susceptible 
d'accouplement  avec  une  clé  et  avantageusement  so 
muni  d'orifices  (6)  transversaux  traversant,  suscep- 
tibles  de  recevoir  des  tiges  insérées. 

3.  Cintre,  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  lesdits  membres  modeleurs  (2)  sont  agencés  55 
équidistants  et  alignés,  centrés  le  long  de  la  surface 
inférieure  de  ladite  tôle  (1  )  à  laquelle  ils  sont  ferme- 
ment  reliés. 

4.  Cintre  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  lesdits  membres  modeleurs  (2)  sont  reliés  per- 
pendiculairement  à  la  tôle  (1  ). 

5.  Cintre,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  lesdits  membres  modeleurs  sont  obtenus  en 
doublant  une  tôle  métallique  qui  façonne  une  partie 
inférieure  en  "U"  (2a)  entre  les  branches  de  laquelle 
sont  montées  en  rotation  lesdites  pièces  (4,  5),  cy- 
lindriques,  placées  à  deux  niveaux,  les  bras  dudit 
"U"  se  prolongeant  en  deux  branches  (7,  8)  diver- 
gentes  se  terminant  par  des  pattes  (7a,  8a)  cou- 
dées  qui  sont  fermement  reliées  à  la  surface  infé- 
rieure  de  ladite  tôle  (1  ),  avantageusement  dans  une 
zone  à  proximité  de  son  bord,  lesdites  pattes  s'ali- 
gnant  transversalement  au  développement  longitu- 
dinal  de  ladite  planche  (1). 

6.  Cintre  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  lesdites  pattes  (7a,  8a)  présentent  une  protu- 
bérance  pour  leur  liaison  à  la  surface  inférieure  de 
la  tôle  (1  ),  par  soudure  par  résistance. 

7.  Cintre,  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  l'on  a  prévu  des  nervures  rendant  rigides  les- 
dites  branches  divergentes  (7,  8),  obtenues  par  un 
emboutissage  (9)  vers  l'intérieur,  s'étendant  jus- 
qu'auxdites  pattes  (7a,  8a),  ce  qui  produit  dans  cel- 
les-ci  des  marches  latérales  aux  deux  côtés  de  cet 
emboutissage,  déterminant  par  rapport  au  plan  de 
la  tôle  (1  )  des  fentes  (10)  auxiliaires  pour  un  raccor- 
dement  longitudinal  éventuel  de  deux  desdits  cin- 
tres. 

8.  Cintre,  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  l'on  a  prévu  des  orifices  (14),  directement  en 
face,  aux  branches  de  la  partie  (2a)  en  "U",  pour 
l'accouplement  d'une  fourchette  (1  5)  qui  s'étend  en 
une  tige  (16)  susceptible  d'union  à  un  étai  d'appui 
du  cintre. 

9.  Cintre,  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce 
que  l'on  a  prévu  des  fourchettes  (17)  susceptibles 
d'entourer  deux  membres  modeleurs  (2),  placés  fa- 
ce  à  face  et  bout  à  bout,  pour  le  raccordement  lon- 
gitudinal  de  deux  cintres,  dont  les  membres  mode- 
leurs  restent  fixés  par  leur  portion  de  base  au 
moyen  de  colliers  (18). 
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